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ARTICLE 45

ÉTAT G - LISTE DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE

Mission « Action extérieure de l'État »

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :

« Nombre de pays membres de l’Union africaine qui reconnaissent la souveraineté de la France sur 
le territoire du département de Mayotte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet indicateur de performance doit permettre de connaître l’état et l’évolution de la reconnaissance 
internationale de la souveraineté de la France sur Mayotte, en particulier par les pays membres de 
l’Union Africaine, et, ainsi, en en tirant les conséquences, d’adapter et d’améliorer l’efficience de 
l’action extérieure portée par la diplomatie française.

Mode de calcul : l’indicateur mesure le nombre de pays membres de l’Union Africaine au 1er 
janvier, de l’année d’exécution de la LFI, qui ont contracté, au niveau étatique ou infra-étatique, des 
conventions ou des accords de coopération avec la République française, au niveau étatique ou 
infra-étatique, portant sur Mayotte. L’indicateur mentionne également ce même nombre au 1er 
janvier de l’année précédente.
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A titre d’exemple, en sus des reconnaissances de jure, la mise en œuvre d’une convention de 
coopération universitaire entre un ministère africain de l’enseignement supérieur et l’Université de 
Mayotte ou un accord entre directions nationales de l’aviation civile permettant l’accès depuis ou 
vers Mayotte au pays concerné, qui sont des reconnaissances de facto de la souveraineté française à 
Mayotte, pourraient être comptabilisés.

Données : ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères

Fréquence : annuelle

 


